
Le Fau Tortillard est un hêtre 
présentant les mêmes caracté-
ristiques que les Faux de Verzy 
(difformités tortueuses au 
niveau du tronc, des branches et 
des rameaux). Il est peu fréquent 
de rencontrer de tels arbres en 
dehors de la forêt de Verzy. En 
1931, il était âgé d’une centaine 
d’années, mesurait 5 mètres de 
haut et possédait une circonfé-
rence de 2 mètres à 1 m 30 du 
sol. En 1989, l’arbre présentait 
un risque d’envahissement par 
la végétation environnante et 
notamment par deux chênes et 
un houx situés à proximité immé-
diate. 

Valmy / Braux-Sainte-Cohière / Dammartin-Dampierre

Le Fau Tortillard est un hêtre situé dans la forêt communale 
indivise de Valmy. 
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Le Fau Tortillard

L’Office National des Forêts a 
assuré son dégagement et main-
tient depuis un entretien régulier 
sur ce site. Cet arbre présente 
toujours un bon état général et 
fait l’objet d’une gestion forestière 
adaptée. 

Date de protection : 10 septembre 1931  ~ Superficie : ponctuel 

  Hêtre dit  
"le Fau Tortillard"

Marne

Vue d'ensemble avec les aménagements à proximité du fau

→  Pittoresque, artistique, historique,  
scientifique, légendaire
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Périmètre du site

DREAL Grand Est 
© IGN Scan 25®

1 ~ Le fau avec ses difformités caractéristiques

2 ~  Le tronc et les branches tortueuses

3 ~ Vue d'ensemble du site avec le fau

4 ~ Le chemin d'accès au fau

Références juridiques
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63
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Inventaires - Autres mesures de protection
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